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Liste des joueurs convoqués : 

Nom  Prénom Club 

BEAUGRAND Yann 

STADE LAURENTIN 

LEMETAIS Ethan 

MATIJEVIC Zoran 

RICO Lorenzo 

SUAU Nolan 

HOLLVILLE Lance 

ETS DES BAOUS 

MARCONI Giulio 

MOINARD Gaspard 

SANDOZ Enzo 

SANDOZ Thibaud 

COMPAGNON Pablo 

AS CAGNES LE CROS FOOTBALL DI CONSTANZO Giovani 

LE GALL Lenny 

EUZIERE Diego 

CAVIGAL NS 

MENDES DOS SANTOS Bryan 

BZIOUECH Ayoub 
ENT CONQUE MADELEINE 

VICTORINE 
BORGES MENDES Sandro Filipe 

Les joueurs ci-dessous sont convoqués au Stade Léon Bérenger 

212 Avenue du 11 Novembre 06700 Saint-Laurent-du-Var 

Rendez-vous entre 13h15 et 13h30, début de la détection à 14h - Fin à 15h45 

Le Mercredi 20 Septembre 2023.  
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VIAUD Issam AS DES MOULINS 

ALLONCLE Adam 
US VALBONNE SOPHIA 

ANTIPOLIS 
BISCEGLIE Jules 

AIT YALLA Nael 

VILLENEUVE LOUBET FOOTBALL 
PAINPARAY Milhan 

CRANCE Louis 
FOOTBALL CLUB LA COLLE SUR 

LOUP 

BOUNJEM Nazim 

AS CANNES 

EL ACHARI Yanis 

LEFRADA Kinen 

ZUCCALA Alessio 

BOUGUENNA Ayoub AS LA FONTONNE ANTIBES 

 

 

 

 

mailto:secretariat@cotedazur.fff.fr


« Les ESPOIRS DU FOOT » 
   Identification - Détection U12 

 Saison 2023-2024- Joueurs nés en 2012 
 

District de la Côte d’Azur – 32 Chemin de Terron 06200 Nice 
secretariat@cotedazur.fff.fr 

04 92 15 80 30 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Ce document est une convocation officielle, elle prime sur toute autre action (match amical, 

entraînement etc.) 

Les clubs sont avertis par leur messagerie officielle ainsi que par publication sur le site du District et 

doivent en avertir leurs joueurs. 

Tous joueurs convoqués doit être licencié pour participer à l’action. 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 

175 des Règlements Généraux » 

OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT : 

• Effectuer une revue d’effectif dans la catégorie d’âge (assurer le suivi de la promotion d’une 

saison à l’autre) dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF). 

• Donner une étape supplémentaire à la formation du joueur, 

• Apporter un complément du club, des éléments sur les fondamentaux du Football (aspects 

comportementaux, techniques, intentions, principes de jeu…), 

• Rassemblement en vue de la création des groupes d’entraînement sectoriels « Centres de 

Perfectionnement Sportifs ». 

• Les Centres de Perfectionnement Sportifs sont des rassemblements de perfectionnement pour 

les étapes futures du Parcours de Performance Fédéral (N+1). 

• Finalité intégrer les CPS de son secteur saison 2024-2025. 

PROGRAMME :  

• Evaluation et Observation en Opposition interne. 

SE MUNIR : 

• Equipements du sportif pour match (tenue, protège-tibias, crampons…) 

• Gourde ou bouteille d’eau personnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact :  

En cas d’absence, d’empêchement ou cas particulier merci de suivre la procédure ci-dessous : 

1) Joindre les responsables de l’action  

ASSATI Kevin CTD 06 75 66 46 47  

Faire parvenir au District tout justificatif précisant les raisons de l’absence (certificat médical…) 

En cas de non-respect de la procédure, le District statuera sur l’application des règlements sportifs en vigueur. 
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